
Rouyn-Noranda, le 19 octobre 2022 

Consultation Fonderie Horne 

Objet : Mémoire déposé par l’Association des Travailleuses et des Travailleurs accidentés 

de l’Abitibi-Témiscamingue (ATTAAT) 

À qui de droit, 

Le 14 octobre dernier, nous avons rencontré des membres du comité spécial Fonderie à 

la Ville de Rouyn-Noranda en compagnie de la mairesse Diane Dallaire pour dénoncer le 

nombre de contaminants rejetés par la Fonderie Horne en plus des contaminants 

métalliques déjà répertoriés comme l’arsenic, le cadmium, le cuivre, le nickel, le cobalt, 

l’argent, etc. 

Plusieurs travailleuses et travailleurs qui se rendent à la Fonderie Horne pour travailler 

nous ont approchés de manière confidentielle de peur de subir des représailles pour qu’on 

les supporte dans leurs démarches avec la CNESST suite à leurs maladies 

professionnelles. Ces derniers sont prêts à nous présenter des documents prouvant les 

risques de l’arsenic et du cadmium sur leur santé pulmonaire liés aux émissions 

atmosphériques relâchées dans l’air de la ville.  

Leurs inquiétudes quant à la qualité environnementale en général et du quartier Notre-

Dame en particulier dû à l’effet combiné de l’arsenic et du cadmium dans l’air a été déjà 

rapporté dans plusieurs études faites par l’INSPQ et qui démontre sans l’ombre du doute 

que les données révélées excèdent de loin la norme réglementaire ou la valeur considérée 

comme négligeable au Québec, ce qui se traduit par des cas de cancer. On parle de 61 

cas sur 100.000 pour l’ensemble de la ville de Rouyn-Noranda et 87 cas sur 100.000 pour 

le quartier Notre-Dame uniquement ce qui est énorme. 

Les travailleurs nous ont suggéré de demander une compensation pour dédommager les 

préjudices subis sur leur santé aux alentours de Fonderie Horne allant jusqu’à 50 km, en 

vue de forcer LE GOUVERNEMENT ainsi que la Fonderie Horne à revoir leurs actions 

visant l’abaissement des émissions métalliques en particulier pour l’arsenic auquel les 

jeunes enfants sont particulièrement exposés à cause des sols contaminés. Nous 

n’acceptons plus que nos enfants et nous adultes soyons sacrifiés sous prétexte du 

développement économique aux dépens de notre santé, de nos proches et de nos 

enfants. Nous exigeons un réel virage vert et une remise à l’ordre pour que des 

autorisations accordées pour émettre dans l’atmosphère un niveau annuel moyen de 200 

ou même de 100ng/m3 ne soient plus acceptées. 

Note: Renseignements 
personnels(articles 53 et 54 de 
la Loi sur l'accès).

https://www.environnement.gouv.qc.ca/programmes/prri/documents/art-53-54.pdf


Compte tenu de la crainte et du sentiment de panique que ressentent certains travailleurs, 

nous en tant qu’organisme à but non lucratif, nous nous demandons, pourquoi une telle 

valeur qui ne serait aucunement autorisée ailleurs devrait être tolérée ici à Rouyn-

Noranda?  

Notre organisme communautaire ATTAAT milite en faveur de la défense collective des 

droits des individus et des communautés. Nous soutenons également des individus dans 

leurs démarches afin de faire respecter leurs droits, favorisant ainsi une reprise de pouvoir 

sur leur vie, une meilleure contribution à leur communauté et, pour certains, une 

réinsertion socioprofessionnelle.  

Espérant que ce court mémoire vous aidera à prendre conscience de la problématique de 

cette pollution industrielle spécifique et néfaste pour la santé des citoyens de Rouyn-

Noranda, veuillez agréer, monsieur, madame, nos cordiales salutations.  

C’est l’heure des choix, les demi-mesures ne suffiront pas. 

Yvan Arseneault, 

Directeur général, 

53-54
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